
   AMBILLY - CORNIERES – ETREMBIERES - GAILLARD - JUVIGNY - PAS DE L’ECHELLE - SAINT-CERGUES - VILLE LA GRAND 
  

 
  

FEUILLE D’INFORMATION 

PAROISSIALE     
Du 30 janvier au 27 février 2022 

  La Chaire de Saint Pierre,  

symbole de l’unité de l’Église 
Le 22 février est célébrée la Solennité de la Chaire de Saint Pierre.  
Conservé dans la basilique Saint-Pierre de Rome, juste derrière la 
tombe de l’apôtre Pierre, cet ancien siège de bois datant 
du IXe siècle est exposé comme relique solennelle. Il est l'expression 
symbolique de l'autorité exercée par l'évêque de Rome, successeur 
de l’apôtre Pierre, comme pasteur suprême de l’Église catholique.  
Chaque évêque, comme successeur des Apôtres, reçoit la charge de 
conserver et de transmettre l'annonce de l'Évangile. Il le fait, entre 
autres, à travers sa fonction d'enseignant, que la « chaire » placée 
dans son église ‘cathédrale’ symbolise. ‘Prendre possession du 
siège’, ou de la chaire, est une expression symbolique d’un rite lié à 
l'ordination épiscopale. C'est de ce siège, comme pasteur, muni 
du bâton pastoral que l'évêque guidera le peuple qui lui est confié 
et, comme enseignant, qu'il l'affermira. 
« Ce siège est avant tout «le symbole de la mission que Jésus a  
confiée à Pierre, en lui indiquant le fondement unique et          
inattaquable de l'Église», affirme le cardinal Angelo Comastri,              

archiprêtre de la basilique Saint Pierre. 
C’est après la résurrection que Pierre s’est 
vu confirmer sa         mission de «nourrir 
le troupeau et de le maintenir uni»,  pour-
suit le cardinal, ajoutant combien il était 
aujourd’hui difficile d’assurer cette mission 
au regard du nombre «de forces perturba-
trices». 
Le jour de la fête de la Chaire, la centaine 
de bougies qui           s’illuminent sont une 
façon de rendre grâce à Dieu pour le don 
de la mission de Pierre. Pour le prélat, ces 
bougies incarnent aussi la force de la 
prière, «cette année en particulier pour 
soutenir le Pape, dans sa mission difficile 
qu'il reçoit chaque jour du Seigneur». 

Prions pour le Pape et soutenons l’Église en ces temps difficiles. 



 Messes en semaine du  
31 janvier au 28 février 2022 

 

GAILLARD 17h30 Les mardis 1er, 8, 15 et 22 février 
À 17h30 jusqu’à la fin du mois de mars 

ST-CERGUES 
8h30 

Les mercredis 2, 9, 16 et 23 février 

VILLE-LA-GRAND 
8h30 

Les jeudis 3, 10, 17 et 24 février 

AMBILLY 8h30 Les vendredis 4, 11, 18 et 25 février 

Samedi 5 février 18h, VILLE-LA-GRAND: Messe animée par les jeunes 

Dimanche 
6 février 

9h30, GAILLARD: Messe  
11h, AMBILLY: Messe 

Samedi 12  
février 

18h, VILLE-LA-GRAND: Messe  

Dimanche 13 
février 

9h30, JUVIGNY: Messe 
11h, AMBILLY: Messe  

Samedi 19 
février 

15h15, EHPAD « Les Gentianes »: Messe 
18h, VILLE-LA-GRAND: Messe 

Dimanche 20 
février 

9h30, GAILLARD Messe  
11h, AMBILLY: Messe 

Merc. 23  
février 

 

15h, EHPAD « La Kamouraska »: Messe 

Vend. 25  
février 

15h30, EHPAD « Les Jardins du Mt-Blanc »: Messe 

Samedi 26  
février  

 

18h, VILLE-LA-GRAND: Messe 

Dimanche 27 
février 

9h30, SAINT-CERGUES: Messe 
10h30, AMBILLY: Messe des fiancés  
17h30, église de GAILLARD: « Concert Nouvelles Heures 
Musicales », Orgue et saxophone 

Mercredi 2 
mars 

MERCREDI DES CENDRES 
Pas de messe à 8h30 à Saint-Cergues 

18h30, AMBILLY: Messe 



Rencontre des personnes veuves 
Votre conjoint(e) est décédé(e), récemment ou depuis plus 
longtemps. 
Pour échanger et partager dans une écoute bienveillante,  
nous proposons de nous rencontrer 
        mercredi 2 février de 18h30 à 20h00 
 
à la maison paroissiale St Benoît, en face de l’église St Joseph, 
                              27, avenue Jules Ferry à Annemasse. 
 
Contact si besoin : Odile : 06 71 60 60 07 

Notre secrétaire, Gabrielle, sera absente pendant un  
certain temps (pour des raisons de santé). 

Le secrétariat reste ouvert aux mêmes  horaires pour les 
demandes essentielles. 

'LPDQFKH����IpYULHU�j���K�� 
église Saint Pierre de Gaillard 

Duo orgue et saxophone 
organisé par les Nouvelles Heures Musicales  

Avec Vincent BARRAS, saxophone 
Et Vincent THÉVENAZ, orgue 

>Ğ�ƉŽƌƚ�ĚƵ�ŵĂƐƋƵĞ�Ğƚ�ůĞ�ƉĂƐƐ-ǀĂĐĐŝŶĂů�ƐŽŶƚ�ĐŽŶƚƌƀůĠƐ�ă�ů͛ĞŶƚƌĠĞ�ĚƵ�ĐŽŶĐĞƌƚ͘ 

MERCREDI DES CENDRES 

Mercredi 2 mars à 18h30 à AMBILLY 

En ce temps marqué par la pandémie du coronavirus, il est recom-
mandé de ne pas baisser la vigilance pendant les cérémonies de 

grande affluence pendant le Carême. Aussi nous sommes invités à 
continuer à respecter toutes les mesures de précaution prises jusqu’à présent : port du 
masque pendant les célébrations ; se laver les mains avec un gel à l’entrée de l’Eglise. 
Pour la célébration du Mercredi des Cendres, le Vatican a demandé aux évêques de    

modifier le geste d’imposition des cendres : les prêtres laisseront tomber les cendres sur la 
tête des personnes sans les toucher.  

Les personnes qui donneront les cendres sont priées de respecter cette instruction.  



Maison Paroissiale  -  1 rue Coco  -  74100 AMBILLY  -  Tél. : 04 50 38 07 47 
Lundi de 9h à 11h30 – Mardi et Vendredi de 9h à 11h / 14h à 19h 

E-mail : st-matthieu@diocese-annecy.fr   -   Site web : diocese-annecy.fr/st-matthieu 

REVIVRE 74 
 Un groupe de parole                             
Après le divorce ou la séparation :      
Appelé, appelée à se relever                       
Les rencontres  :            

2 mars, 18 mai, 29 juin 2022 
Maison Paroissiale sous-sol 2, rue de la Paix 
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>ĞƐ�ƌĞŶĐŽŶƚƌĞƐ�ƐĞƌŽŶƚ�ůŝŵŝƚĠĞƐ�ă�ϯϬ�ƉĂƌƟĐŝƉĂŶƚĞƐ� 
/ŶƐĐƌŝƉƟŽŶƐ�Ğƚ�ƌĞŶƐĞŝŐŶĞŵĞŶƚƐ�͗ 
ƉĂƵƐĞŵĂŵĂŶϳϰΛŐŵĂŝů͘ĐŽŵ 

PELERINAGE DIOCESAIN A LOURDES 
DU 18 AU 23 AVRIL 2022 

>ĞƐ� ŝŶƐĐƌŝƉƟŽŶƐ� ƉŽƵƌ� ŶŽƚƌĞ� ƉğůĞƌŝŶĂŐĞ� ĚŝŽĐĠƐĂŝŶ� ă�
>KhZ��^� ƐŽŶƚ� ŽƵǀĞƌƚĞƐ� ă� ƚŽƵƐ ͗� ƉğůĞƌŝŶƐ� ǀĂůŝĚĞƐ͕��������
ŚŽƐƉŝƚĂůŝĞƌƐ͕�ŵĂůĂĚĞƐ͕�ũĞƵŶĞƐ͕�ĞŶĨĂŶƚƐ�ĚĞ��DϮ�͙ 

dŽƵƐ� ĞŶƐĞŵďůĞ͕� ĐŽŶƚƌŽŶƐ� ůĂ� ŵŽƌŽƐŝƚĠ� ĂŵďŝĂŶƚĞ� Ğƚ�
Ŷ͛ĂǇŽŶƐ� ƉĂƐ� ƉĞƵƌ� ĚĞ� ůĞ� ƉƌŽƉŽƐĞƌ� ůĂƌŐĞŵĞŶƚ� ĚĂŶƐ� ŶŽƐ���
ƉĂƌŽŝƐƐĞƐ ͊� ^ŽƌƚŽŶƐ�ĚĞ�ŶŽƐ�ƉĞƵƌƐ͕� ƉĂƌƚŽŶƐ� ĨĂŝƌĞ� ůĞ� ƉůĞŝŶ�
Ě͛ĞƐƉĠƌĂŶĐĞ�ĂƵƉƌğƐ�ĚĞ�DĂƌŝĞ�Ğƚ��ĞƌŶĂĚĞƩĞ ͊ 

ZĞŶƐĞŝŐŶĞŵĞŶƚƐ�Ğƚ�ŝŶƐĐƌŝƉƟŽŶƐ�͗ 
�ŝƌĞĐƟŽŶ�^ĞƌǀŝĐĞ��ŝŽĐĠƐĂŝŶ�ĚĞƐ�WğůĞƌŝŶĂŐĞƐ 
dĠů ͗�Ϭϰ�ϱϬ�ϱϮ�ϯϳ�ϭϯ���ͬ���ƉĞůĞƌŝŶĂŐĞΛĚŝŽĐĞƐĞ-ĂŶŶĞĐǇ͘Ĩƌ 
ǁǁǁ͘ĚŝŽĐĞƐĞ-ĂŶŶĞĐǇ͘ĨƌͬƉĞůĞƌŝŶĂŐĞƐ 


